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Les Valeurs de lõEcole du Vin 
 
 
Ý Professionnalisme 
- L'Ecole du Vin est partenaire du Concours Général Agricole et des Vignerons Indépendants, le plus 
grand regroupement de vignerons en France. 
- Notre reconnaissance internationale nous a valu d'être sélectionné par la prestigieuse institution 
Wine and Spirit Education Trust (WSET) comme centre français de formation pour les profession-
nels du vin 
- L'Ecole du Vin est régulièrement citée par la presse professionnelle et grand public comme ®tant la 
référence dans le domaine des cours d'înologie 
- L'Ecole du Vin est un organisme agréé pour recevoir des participants dans le cadre de la formation 
professionnelle (enregistrement sous le N°11 75 408 25 75).  
 
 
Ý Savoir Faire 
L'Ecole du Vin regroupe des professionnels du vin de réputation internationale. Ces experts sont des 
passionnés soucieux de transmettre avec pédagogie leur savoir-faire. 
 
 
Ý Expérience 
L'Ecole du Vin organise plus de 300 sessions de cours par an et re­oit pr¯s de 8500 ®l¯ves d®gusta-
teurs chaque année. 
Nous organisons également de nombreuses animations en entreprises lors d'apéritifs ou de dîners. 
 
 
Ý Indépendance 
L'Ecole du Vin n'est affiliée à aucun producteur ou distributeur de vins. Notre indépendance est la ga-
rantie d'un conseil en toute impartialité. 
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A qui sont destin®es les formations professionnelles de lõEcole du 
Vin ?  
 
 
 Nos formations en înologie sont destin®es ¨ plusieurs types de participants : 
- Toute personne ayant un intérêt pour le vin et souhaitant acquérir de nouvelles connaissances ap-
profondies.  
- Les candidats qui souhaitent mener une carri¯re dans lõh¹tellerie, la restauration ou le n®goce 
du vin (cavistes, grossistes ou fournisseurs).  
- Les employés déjà en poste dans ces secteurs souhaitant mettre à jour leurs connaissances et en 
acqu®rir de nouvelles sur les vins de France, dôEurope et du Nouveau Monde  
- Les personnes opérant dans le tourisme, habitant ¨ lô®tranger ou travaillant avec des clients ou col-
laborateurs étrangers. 
- Les agences dôévènementiel ou de relations publiques. 
- Les passionn®s par lôunivers du vin. 
 

 
Pourquoi faire une formation dans le vin ? 
 
 
Pour tous les gens en contact avec la client¯le pour le conseil ou lõachat de vin, il est essentiel 
dô°tre bien form® afin de pouvoir assister au mieux votre client¯le exigeante.  
En effet, les professionnels du secteur du vin et de la distribution doivent faire face à une clientèle tou-
jours plus avertie.  
Le vin est devenu un v®ritable loisir pour nombre dôamateurs. Ceux-ci profitent de leur temps libre pour 
sôinformer et d®guster. La preuve en est par la multiplication des salons des vins ainsi que par lôaf-
fluence croissante ¨ ces salons. Les cours dôînologie ¨ la carte remportent ®galement un franc suc-
cès. Autant de raisons qui poussent les professionnels à devoir perfectionner sans cesse leur forma-
tion initiale. Enfin, les amateurs se déplacent dans les régions viticoles pour visiter les domaines, 
échanger avec les vignerons, une forme de tourisme qui prend le nom « dôoenotourisme ».  
 
Le vin représente également un art de vivre auquel les Français sont très attachés. Les agences dõ®-
vènementiel ou de relations publiques ont souvent lôoccasion dôinclure le vin comme un ®l®ment 
important de leurs animations et elles se doivent ¨ ce titre dôavoir certaines connaissances de base sur 
les vins afin de faire face aux demandes courantes de leurs clients.  
 
A lôinternational, la France est connue comme ®tant le producteur de vins raffin®s. Ainsi les person-
nes travaillant ¨ lõ®tranger, dans le tourisme ou au contact fr®quent avec des ®trangers peuvent 
sôattendre ¨ ce que leurs clients ou collaborateurs leur posent des questions sur le vin fran­ais. Ces 
derniers sôattendent en effet ¨ ce que vous ayez des connaissances sur les vins.  
 
De plus, le vin est un formidable vecteur de socialisation et il permet dôentrer en contact plus facile-
ment avec dôautres.  
 
Les formations professionnelles en înologie sont enfin adapt®es ¨ tout amateur ïnophile qui sou-
haite acquérir des connaissances précises sur les vins de France, dôEurope et du Nouveau Monde. 
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Comment financer vos actions de formation ?  
 

 

LôEcole du Vin est un organisme de formation déclaré sous le num®ro 11 75 408 25 75 et autoris® ¨ 
établir des conventions de formation professionnelle avec les entreprises dans le cadre de votre DIF 
(Droit Individuel ¨ la Formation) et plus largement dans le cadre de la formation continue. 
 

Les publics de la formation continue 
 
¶ Les non-salariés 
Les non-salariés (travailleurs indépendants, commerçants, professions libérales) peuvent accéder à la 
formation. 
Ils participent obligatoirement au financement de leur formation, par le versement d'une contribution 
à un organisme collecteur habilit® par l'Etat. 
 
¶ Les grossistes, cavistes, restaurateurs et ®piceries fines (chefs dõentreprises unique-

ment) 
L'organisme collecteur est l'URSSAF qui redirige cette cotisation à l'AGEFICE. 
 
¶ Les salariés 
Quelles que soient les entreprises, les salariés peuvent suivre, au cours de leur vie professionnelle, 
des actions de formation professionnelle. 
Par exemple, au titre du Droit Individuel à la Formation (DIF), tous les salari®s disposent dôun cr®dit de 
20 heures de formation par an. Ce droit est cumulable sur 6 ans. 
  
Pour le DIF, les droits changent selon le contrat de chaque salarié : Les salariés employés à plein-
temps en CDI et justifiant d'au moins un an d'ancienneté au sein de l'entreprise. 
Les salariés employés à temps partiel, le crédit de formation est alors calculé au prorata de leur temps 
de travail. 
  
Les salariés en CDD à l'issue de 4 mois en CDD au cours des 12 derniers mois. 
Le choix de la formation est soumis à l'accord de l'employeur. 
Les différents organismes collecteurs des fonds de formation pour les salariés : FAFIH - DISTRIFAF - 
AGEFOS PME - OPCALIA. 
 
¶ Les négociants 
Vous cotisez au FAFSEA , ¨ l'OPCALIA ou ¨ l'AGEFOS PME, ¨ l'AGEFAFORIA. 
 
¶ La Grande Distribution 
Vous cotisez à l'AGEFOS PME, l'OPCALIA, au FORCO et dôautresé 

 
Quand se déroule la formation ?  
 
En règle générale, pour reprendre le cas des formations dans le cadre du DIF, elles se déroulent hors 
du temps de travail et donne lieu au versement d'une allocation de formation égale à 50 % du salaire 
net. 
Le salarié bénéficie pendant ce temps de formation de la protection contre les accidents du travail.  
Si un accord de branche ou un accord d'entreprise a été signé, le DIF peut se dérouler pendant les 
heures de travail et le salarié perçoit sa rémunération habituelle. 
 

http://www.agefice.fr/
http://www.fafih.com/
http://www.distrifaf.com/
http://www.agefos-pme.com/
http://www.opcalia-idf.com/
http://www.fafsea.com/
http://www.opcalia-idf.com/
http://www.agefos-pme.fr/
http://www.agefaforia.com/
http://www.agefos-pme.fr/
http://www.opcalia-idf.com/
http://www.forco.org/
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Comment utiliser votre droit à la formation pour obtenir la prise en 
charge de votre formation ïnologique ? 
 
 
1 ï Renseignez-vous aupr¯s de votre entreprise sur le nombre dôheures et le montant que vous avez 
cumulés pour effectuer votre formation professionnelle. 
 
2 ï Rendez-vous sur notre site internet et choisissez le th¯me et la date des cours dôînologie que 
vous souhaitez suivre. Ne choisissez pas de formations à des dates trop proches car votre dossier doit 
encore être envoyé à votre organisme de gestion des fonds de formation pour validation. Celui-ci déli-
vre son « accord de prise en charge ». Il faut compter un mois de délai. 
 
 3 - Contactez No®mie NICOLLE ¨ lôEcole du Vin au 01 43 41 33 94 pour obtenir un devis de la forma-
tion que vous désirez suivre. 
 
4 - Adressez votre lettre de demande de formation à votre employeur, accompagnée du devis que 
nous vous aurons préparé. 
 
5 - Votre choix de formation est syst®matiquement soumis ¨ lôacceptation de votre employeur et dans 
la plupart des cas ®galement ¨ lôorganisme de gestion des fonds de formation. 
 
6 - Une fois votre plan de formation valid®, lôEcole du Vin vous envoie par email votre convocation ¨ 
nos cours. Nous vous attendons alors aux dates fixées.  
 
 

Modalités de règlement de votre formation 
 
Dans le cas où vos frais de formation sont intégralement pris en charge par votre OPCA 
(Organisme de collecte des fonds de formation), celui-ci r¯gle directement lôEcole du Vin sur pr®senta-
tion de votre attestation de présence lors des cours. 
 
Dans le cas où votre OPCA ne prend en charge quõune partie des frais de formation, il vous faut 
imp®rativement r®gler le compl®ment aupr¯s de lôEcole du Vin au moment de la réservation de vos 
dates de cours. 
 
Le r¯glement peut se faire par ch¯que ¨ lôordre de lôEcole du Vin. A nous retourner ¨ lôadresse suivan-
te : Ecole du Vin ï 48 rue Baron le Roy ï 75012 Paris. 
Nous acceptons également les règlements par carte bancaire. Votre réservation pour la formation ne 
pourra °tre valid®e quô¨ r®ception du r¯glement. 
 
Dans le cas où vous autofinancez intégralement votre formation, nous vous invitons ¨ r®gler vos 
cours au moment de leur réservation. Nous acceptons les r¯glements par carte bancaire ainsi que 
les ch¯ques ¨ lôordre de lôEcole du Vin. Vous pouvez nous lôadresser ¨ : Ecole du Vin ï 48 rue Baron 
le Roy ï 75012 Paris. 
Votre r®servation pour la formation ne pourra °tre valid®e quô¨ r®ception de votre r¯glement. 

http://www.iciformation.fr/../article-16-lettre-demande-DIF.html
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Pour les chefs dõentreprise : b®n®ficier dõun cr®dit dõimp¹t pour vos d®-
penses de formation. 
 
Dans le cadre de la loi en faveur des PME (loi 2.8.2005 art. 3), tout chef dôentreprise au r®gime du 
b®n®fice r®el peut b®n®ficier dôun cr®dit dôimp¹t lorsquôil participe ¨ des actions de formation profes-
sionnelle. 
 
 
Qui est concerné ? 
Les exploitants individuels, gérants, présidents, administrateurs, directeurs généraux et membres du 
directoire des entreprises individuelles, des sociétés de personnes et des sociétés commerciales 
(SARL, SAé). 
N.B. : les associés de ces sociétés sont concernés par le dispositif. 
 
 
Comment est calcul® le cr®dit dõimp¹t ? 
Le montant du crédit déductible des impôts correspond au total des heures passées en formation, au 
titre dôune ann®e civile, multipli® par le taux horaire du SMIC dans la limite de 40 heures par année 
civile et par entreprise.  
A titre dôexemple, le dirigeant dôune soci®t® qui a effectu® 21 heures de formation en 2008 a b®n®fici® 
dôun cr®dit dôimp¹t de 182,91 ú. 
(21 X 8.71 qui correspond au SMIC horaire 2008) imputable sur lôimp¹t sur les soci®t®s d¾ par lôentre-
prise ou sur lôimp¹t sur le revenu selon le cas. 
 
 
Comment b®n®ficier du cr®dit dõimp¹t ? 
Lors de leur d®claration dôimp¹ts les b®n®ficiaires renseignent une déclaration spéciale 
(Cerfa nÁ12635*01; t®l®chargeable sur www.impot.gouv.fr ) et reportent le montant du cr®dit dôimp¹t 
sur lôimprim® de la d®claration. Ils d®posent cette d®claration aupr¯s du comptable de la direction g®-
nérale des impôts. 
 
 
Les justificatifs à conserver  
Les textes ne précisent pas quels seront les documents qui pourront être demandés comme justifica-
tifs. Pour autant, en cas de contr¹le, le stagiaire ayant d®clar® un cr®dit dôimp¹t formation devra prou-
ver quôil a suivi une formation. La facture de lõorganisme de formation, qui doit mentionner le code 
Siret de lôexploitation, est alors la pi¯ce justificative la plus probante. 
En lôabsence de facture (ex : formation prise en charge en totalit® par lôOPCA ou le FAF), côest lôattes-
tation de stage pr®cisant le nom du stagiaire et le nÁ SIRET de son exploitation (avec le num®ro dôacti-
vit® de lôorganisme de formation) qui servira de justificatif probant. 
 
 

http://www.impot.gouv.fr/
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LA FORMATION INTENSIVE : « LE DIPLÔME  INTERMEDIATE » 
Niveau 2 du WSET 

 
 
L'Ecole du Vin vous propose de suivre les cours du niveau "Intermediate" du WSET. Ce diplôme de 21 
heures couvre toutes les catégories de vins et spiritueux à travers le monde. Les cours de d®rou-
le dans notre école à Paris, dans le quartier de la Cour Saint-Emilion. 
 
Le Wine and Spirit Education Trust (WSET) est un institut anglais qui 
assure la formation des professionnels du secteur des vins et spiritueux 
dans le monde entier depuis 1969. Le WSET possède des centres de 
formation dans plus de 40 pays et chaque année 21 000 candidats pas-
sent les examens du WSET. 
Le WSET se caractérise par son approche résolument internationale, 
proposant une formation sur les vins du monde entier et délivrant une 
qualification destinée aux professionnels en contact quotidien avec les 
vins et spiritueux. 
 
L'Ecole du Vin est la toute première école à dispenser le diplôme "Intermediate" du WSET en fran-
çais. 

 
 
 
A qui est destiné le diplôme "Intermediate" ? 
-   Toute personne employée dans l'hôtellerie ou la restauration (CHR), fournisseur ou distributeur qui 
ne dispose que d'un savoir relativement limité sur les vins et spiritueux et qui vise un diplôme interna-
tionalement reconnu. 
 - Tout amateur de vins qui d®sire acqu®rir un savoir approfondi sur les vins et spiritueux 
 
 
Durée de la formation 
21 heures r®parties sur 3 jours. 
 
 
Validation du diplôme 
L'examen qui sanctionne votre diplôme se compose d'un QCM (Questions ¨ Choix Multiples) de 50 
questions auquel vous devez répondre en 1 heure. Vous obtenez votre diplôme « Intermediate » si 
vous obtenez plus de 55 % de bonnes réponses. 
 
 
Coût de la formation 
Coût d'inscription aux cours + Formation de 3 jours en compagnie dôun expert + examen de passage  
= 522,91ú HT soit 590 ûTTC. (TVA 5,5% = 13,82ú, TVA 19,6% = 53,26ú) 

 

Coût d'inscription à l'examen uniquement: 119,43 ú HT soit 126 û TTC (TVA 5,5%). 
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Le programme de la formation 

 
 
Durant la formation, 48 vins seront dégustés. 
 
1 - Introduction 
 La méthode de dégustation et d'évaluation des vins. 
 Les accords mets et vins. 
 Les facteurs influençant le style, la qualité et le prix du vin. 
 Comprendre les informations données par l'étiquette. 
 
 
2- Les c®pages classiques 
 Le Chardonnay 
 Le Pinot Noir 
 Le Cabernet Sauvignon et le Merlot 
 Le Sauvignon Blanc 
 Le Riesling 
 La Syrah et la Grenache 
 
 
3- Les grandes r®gions viticoles dans le monde 
 La France 
 L'Allemagne 
 L'Italie 
 L'Espagne 
 Le Portugal 
 L'Afrique du Sud 
 L'Australie 
 La Nouvelle-Zélande 
 Les États-Unis 
 Le Chili 
 L'Argentine 
 
 
4- Les autres styles de vins 
 Les vins pétillants 
 Les vins doux 
 Le Xérès et le Porto 
 
 
5- Les spiritueux et les liqueurs 
 La distillation  
 Les différents types de spiritueux 
 Les liqueurs 
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LA FORMATION INTENSIVE : LE DIPLÔME ADVANCED 
Niveau3 du WSET 

 
Le Diplôme "Advanced" (Niveau 3 du WSET) est sensiblement orienté à l'international grâce à l'ap-
prentissage de l'Anglais du Vin. Il permet d'obtenir une vision beaucoup plus technique du domaine 
des Vins et Spiritueux. La pratique de l'approche systématique de dégustation est également perfec-
tionnée. 
Cette formation est dispensée uniquement en anglais et complète de manière plus approfondie la 
formation Intermediate.  
 

 
A qui est destiné le diplôme "Intermediate" ? 
¶ Toute personne employée ou qui souhaite être employée dans l'hôtellerie ou la restauration 

(CHR), 
chez un fournisseur (domaine viticole), chez un distributeur (caviste, grossisteé), et qui dispose de 
solides connaissances en Vins et Spiritueux et qui vise un diplôme internationalement reconnu. 
¶ Toute personne voulant maitriser lôanglais de vin. 
¶ Les Diplômés du niveau 2 du WSET : Le diplôme Intermediate. 
 
 
Les qualifications requises 
L'obtention du diplôme Intermediate est fortement recommandée ou alors de solides connaissan-
ces en vins sont nécessaires.  
De bonnes bases en anglais sont indispensables. 
 

 
Durée de la formation 
35 heures r®parties sur 5 jours. 

 

 
Objectifs 
A lôissu de la formation, le candidat sera capable de:  
¶ Maîtriser l'Anglais du Vin : La formation "Advanced" n'est dispensée qu'en anglais 
¶ Faire preuve de sa connaissance des facteurs qui ont une influence sur les principaux styles 

de vins  
¶ Décrire les caractéristiques des principaux cépages  
¶ Déduire le style et les arômes des vins élaborés à partir des principaux cépages dans diffé-

rentes régions en utilisant les termes-clés figurant sur les étiquettes  
¶ Utiliser ses connaissances en Vins et Spiritueux pour conseiller des clients dans différents 

contextes  
¶ Appliquer les grands principes des accords mets et vins  
¶ Utiliser l'approche systématique de la dégustation du WSET® pour décrire un vin  
¶ Identifier et estimer la valeur qualitative et commerciale d'un vin par sa dégustation  
¶ Connaître les informations relatives aux problèmes de santé li®s ¨ l'alcool  
¶ Fournir des informations et des conseils sur la façon de conserver les vins et spiritueux cor-

rectement et de les servir 
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Outils pédagogiques 
¶ Au moment de lôinscription, lô®tudiant re­oit un pack dô®tudes avec : 
- un livre de 243 pages illustré sur chacun des points qui seront abordés au cours de la formation.  
- un guide pratique pour aider lô®tudiant dans son apprentissage composé des points clés de chacun 
des modules, des cartes des vignobles en couleur, de questions à choix multiples pour tester ses 
connaissances à la fin de chaque module et des fiches types de dégustation. 

¶ Durant la formation, le cours est découpé en 9 modules alternant théorie et pratique. A la fin de 
chaque module, lô®tudiant passe imm®diatement ¨ la d®gustation afin de concr®tiser les notions vues 
avec le professeur. 

¶ D®gustation ¨ lôaveugle de 90 vins de France et des principales r®gions viticoles du monde (verres 
INAO fournis). 

¶ La liste de vins dégustés est remise en fin de chaque journée ; les prix et distributeur sont men-
tionn®s afin de donner une vision commerciale ¨ lô®tudiant. 

¶ Vidéo projection des supports pédagogiques. Des copies en papier seront remises à chacun des 
participants en début de chaque journée. 

¶ Plusieurs tests blancs sont proposés durant les cinq jours de formations pour se familiariser avec 
les questions QCM, les questions ouvertes et la d®gustation ¨ lôaveugle, pos®es ¨ lôexamen et permet-
tre ¨ lô®tudiant de tester ses connaissances. 

¶ Des échanges constants entre le professeur et les étudiants. 

 

Validation du Diplôme 
L'Examen comprend deux parties : 
¶ Théorique : 50 questions ¨ choix multiples ainsi que 4 questions ouvertes (1h45) 
¶ Pratique : 2 d®gustations ¨ l'aveugle (30 minutes) 
 
Pour réussir, il faut avoir répondu correctement à 55% des questions à chacun des tests (théorique et 
pratique). 
A la clé, la remise du diplôme "Advanced" reconnu internationalement. Il donne accès à des postes à 
responsabilités dans les services ou activités de commercialisation de vins.  
 
Ce diplôme est le seul donnant accès au niveau 4 du WSET : Le "Diploma". 
 
 

Coût de la formation 
Co¾t de lõinscription ( Inscription +livres + 5 jours de formation + examen) = 850,95ú HT soit 
960ú TTC (TVA 5,5% = 22,52, TVA 19,6% = 86,53)  



 

11 

Le Programme de la formation 
 
Durant la formation, 95 vins seront dégustés. 
 
1 ð Introduction : De la vigne au vin 

¶ Les cépages,  
¶ Temps et climat,  
¶ Terroir et typologie du sol,  
¶ Viticulture et Vinification,  
¶ Elevage et mise en bouteilles,  
¶ Facteurs influen­ant le prix dôun vin,  
¶ Dégustation et Estimation du prix du vin 

 
2- La France 

¶ La réglementation française 
¶ Les grandes régions françaises : Bordeaux, Sud-ouest, Bourgogne, Alsace, Vallée   de la 

Loire, Vallée du Rhône, Sud de la France 
 
3- Le Nord de lõEurope 

¶ LôAllemagne,  
¶ LôAngleterre et Pays de Galles,  

 
4- Le centre et le sud Est de lõEurope 

¶ La Suisse, 
¶ LôAutriche,  
¶ La Hongrie,  
¶ La Roumanie,  
¶ La Bulgarie,  
¶ La Grèce 

 
5- LõItalie 

¶ Les Grandes Régions Italiennes : Le Nord Ouest, Le Nord, Est, Le Centre, le Sud et les 
iles 

 
6- Le Sud de lõEurope et le pourtour m®diterran®en 

¶ LôEspagne 
¶ Le Portugal 

 
7- Les Pays du Vin du Nouveau Monde 

¶ LôAfrique du Sud, 

¶ LôAustralie 

¶ La Nouvelle-Zélande 
¶ Les Etats-Unis : 

La réglementation 
La Californie 
La Côte Ouest 
La Côte Est 

¶ Le Canada 
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¶ Le Chili 
¶ LôArgentine 
¶ LôUruguay 

 
8- Les Effervescents et les vins fortifi®s 

¶ Les Effervescents 
¶ Le Porto 
¶ Le Madère 
¶ Le Sherry 
¶ Les autres fortifiés 

 
9- Les Alcools et Liquoreux 

¶ La Distillation 
¶ La D®gustation et lôEstimation du prix 
¶ Les Brandy et autres alcools fruités 
¶ Les Whiskys 
¶ La Tequila et Mezcal 
¶ Le Gin et la Vodka 
¶ Les Liqueurs 

 


